
Martine  14/09/2018 

AQUAGYM 

CENTRE DE THALASSO 

DE SAINT TROJAN LES BAINS 
 

Les cours d’aquagym sont en vente à 7 € l’unité. Cet accord est valable à compter du 

1er septembre 2018 jusqu’au 31 Août 2019.  

Les tickets sont valables uniquement pour une séance d’aquagym de 30 mm. 

L’accès au sauna et hammam est interdit. 

Les tickets de 2017  et années antérieures ne sont PLUS valables.  

Il n’y aura plus de vente de tickets en juillet et août – Prévoir votre stock au mois 

de juin. 
 

CONDITIONS : 

Etre adhérent au Foyer Rural. (La carte d’adhérent est valable du 1° septembre 

au 31 août de l’année suivante. Au-delà, vous n’êtes PLUS assurés.) 
Chaque participant devra fournir un certificat médical d’aptitude à la pratique de 

l’aquagym.  

Pour des raisons d’hygiène, le port du bonnet et du slip de bain (les shorts de bains 

sont interdits) est obligatoire. 
DES CONTRÔLES POUVANT ETRE EFFECTUỀS, VOUS ETES PRIES D’AVOIR AVEC 

VOUS VOTRE CARTE D’ADHỀRENT DU FOYER RURAL. 
 

PLANNING 
La direction de Novotel Thalassa nous propose le planning ci-dessous – La limite du 

nombre de nos participants est de 10 personnes par séance. 

DEPUIS FEVRIER 2018 :  DESORMAIS RESERVATION PAR TELEPHONE au :  

05 46 76 02 46  AU MOINS 24 H A L'AVANCE ( ou sur place d'un cours à l'autre ) . 

 

VENTE DES TICKETS :  

Demande exclusivement par courrier à adresser à : 

FOYER RURAL - Mairie de Grand-village-Plage 

3 bd de la plage - 17370 Le Grand-Village-Plage 

Accompagnée d’une enveloppe timbrée à votre adresse et d’1 chèque à 

l'ordre du Foyer Rural dont le montant sera de : 7€ x nombre de 

tickets.
……………………………………………………………………………………………..……………… 

 

Bulletin d’inscription    2018 /2019 

 

Nom………………….  Prénom……………… N° Adhérent……………………… 

 

  Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

Matin   9h15-9h45   9h15-9h45   

Midi 12h00-12h30   12h00-12h30   12h00-12h30 

Soirée 
 

19h00-19h30   19h00-19h30   

 

J’ai pris connaissance du règlement.    Signature :                                            


